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Affaires municipales

Gouvernement du Québec

Décret 302-2000, 22 mars 2000
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT la date du scrutin de la première élec-
tion générale de la Ville de Saint-Pascal, de la Ville
de Warwick, de la Municipalité de Beaulac-Garthby
et de la Ville de Richelieu

ATTENDU QUE les décrets constituant les municipali-
tés suivantes ont été adoptés et entrent en vigueur aux
dates indiquées:

Ville de Saint-Pascal Décret numéro 129-2000 du 16 février 2000
(entrée en vigueur le 1er mars 2000)

Ville de Warwick Décret numéro 171-2000 du 1er mars 2000
(entrée en vigueur le 15 mars 2000)

Municipalité de Beaulac- Décret numéro 169-2000 du 1er mars 2000
Garthby (entrée en vigueur le 15 mars 2000)

Ville de Richelieu Décret numéro 168-2000 du 1er mars 2000
(entrée en vigueur le 15 mars 2000);

ATTENDU QUE, en vertu de ces décrets, la première
élection générale a lieu pour chacune des municipalités
aux dates suivantes:

Ville de Saint-Pascal 2 juillet 2000

Ville de Warwick 2 juillet 2000

Municipalité de Beaulac-Garthby 2 juillet 2000

Ville de Richelieu 3 septembre 2000;

ATTENDU QUE les dates du scrutin ainsi fixées ne
permettent pas que soit adéquatement exercé le droit de
vote des citoyens puisqu’à ce moment plusieurs d’entre
eux seront en vacances et à l’extérieur du territoire de la
municipalité;

ATTENDU QU’il est opportun de permettre la plus
grande participation possible des électeurs à la première
élection générale de ces nouvelles municipalités;

ATTENDU QUE l’article 124 de la Loi sur l’organisa-
tion territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9), modifié par
l’article 13 du chapitre 43 des lois de 1999, permet au
gouvernement de fixer une date de scrutin antérieure à
celle prévue au décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE la date du scrutin de la première élection géné-
rale des municipalités suivantes soit fixée à la date indi-
quée:

Ville de Saint-Pascal 11 juin 2000

Ville de Warwick 4 juin 2000

Municipalité de Beaulac-Garthby 11 juin 2000

Ville de Richelieu 18 juin 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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